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Je vous souhaite du fond du cœur une belle et 
heureuse année 2022 à chacune et chacun d’entre 
vous. 
Que cette nouvelle année soit celle de l’espoir et 
qu’elle apporte avec elle du bonheur et de la santé 
pour vous et vos proches. 
Mais nous n’allons pas nous mentir. Cette année sera, 
à bien des égards, faite de moments complexes, de 
décisions difficiles et d’incertitudes.
Incertitude liée évidemment au contexte épidémique 
qui ne cesse d’évoluer. Si les derniers mois nous ont 
laissé l’espoir de reprendre une vie quasi normale, 
les dernières semaines nous ont démontré que rien 
n’était encore gagné. 
A l’incertitude économique et budgétaire, s’ajoute un 
contexte social très tendu dans lequel nous manquons 
cruellement de nuance. 
La crispation des français et le climat individualiste et 
de repli sur soi ne doit pas échapper à nos dirigeants 
politiques qui ont leur part de responsabilité. 
Localement, nous les maires, dernier maillon de la 
République, nous devons prendre nos responsabilités 
et vous tenir un discours de vérité. 
Vous pouvez compter sur moi pour vous dire les 
choses avec sincérité et prendre les décisions 
difficiles qui s’imposent à nous. 
L’action municipale ne serait pas possible sans des 
femmes et des hommes qui œuvrent, le plus souvent 
dans l’ombre, mais qui travaillent à ce que nous 
aillions un quotidien meilleur. Merci à tous nos agents 
municipaux. 

Chères Strépiniacoises, 

Chers Strépiniacois,

ÉDITO

La vidéo des vœux de Monsieur le Maire est disponible sur le 
site Internet de la ville www.ville-etrechy.fr

Et parce que ce sont nos commerçants, nos artisans 
et nos associations qui font que nous avons une 
ville dynamique et belle, nous continuerons de les 
accompagner et les soutenir pour garder notre 
attractivité. 
Alors pour cette année 2022, prenons le risque 
d’espérer et avançons vers des jours meilleurs car 
comme le disait l’écrivain Paulo Coelho « Personne 
ne peut retourner en arrière, mais tout le monde peut 
aller de l’avant ». 
Tous ensemble, unis, nous devons aller de l’avant 
pour continuer à construire Étréchy, à vivre à Étréchy 
et à faire rayonner Étréchy.
Une très bonne année à toutes et à tous.
Prenez soin de vous et de vos proches. 
Bien fidèlement.  

Julien Garcia
   Maire d’Étréchy
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Mercredi 1er décembre 2021  
Entretien des avaloirs au Roussay

Entre novembre et décembre dernier, toute la partie Ouest 
du quartier du Roussay a bénéficié de travaux de curage 
des avaloirs d’eaux de pluies, grilles et autres puisards. Une 
opération fastidieuse mais qui s’avèrera certainement utile lors 
des prochaines intempéries météorologiques afin de limiter 
d’éventuelles inondations. Nous vous invitons à respecter 
notre environnement, en évitant de jeter des détritus dans la 
rue, que ce soit des déchets de balayage, chute de feuilles 
ou pire, des huiles, des graisses de friteuses, du sable de 
chantiers, des hydrocarbures ou encore des produits toxiques. 
Les avaloirs ne sont pas des poubelles et leurs obstructions 
peuvent perturber le fonctionnement des ouvrages et générer 
des odeurs ou encore polluer le milieu récepteur.

Lundi 6 décembre 2021
700 colis de Noël pour nos séniors

Pour les fêtes de fin d’année, la municipalité d’Étréchy proposait 
cette année aux aînés de la commune un panier gourmand (le 
banquet a été annulé en raison de la crise sanitaire).
Ainsi, toutes les Strépiniacoises et tous les Strépiniacois âgés 
de plus de 70 ans qui le souhaitaient ont reçu la visite des élus 
de l’équipe municipale pendant la période des fêtes avec un joli 
cadeau sous le bras.

Vendredi 10 décembre 2021 
Installation des nouveaux panneaux lumineux

Nous vous l’annoncions le mois dernier, et c’est fait : la ville d’Étréchy a procédé 
au renouvellement de ses panneaux électroniques d’information pour répondre aux 
besoins de communication et d’information de la commune, des associations et des 
usagers.
Gérés directement en mairie, ces panneaux sont destinés à diffuser en priorité 
les messages d’information des activités et actualités municipales. Ils permettent 
également aux associations Strépiniacoises d’informer le public de leurs 
manifestations. En plus des deux panneaux présents à la gare et au rond-point du 
19 mars, un troisième équipement a été installé au croisement des rues du Roussay 
et Salvador Allende.

Samedi 18 décembre 2021
Inauguration du local social 

Mis à la disposition de l’association Jeunesse Solidaire, l’ancien poste 
de police situé au 12, rue de la Cité a été officiellement inauguré 
en tant que local social. En lien avec le CCAS de la ville, l’action 
de l’association permet déjà depuis plusieurs semaines à quelques 
familles locales de bénéficier d’une aide alimentaire et de biens de 
première nécessité. 
Au cours de cette cérémonie, Monsieur le Maire a tenu à remercier 
et féliciter la quarantaine de bénévoles de Jeunesse Solidaire et leur 
président Rémi Lavenant pour leur dévouement au service de ceux 
qui en ont le plus besoin.
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Mercredi 29 décembre 2021
6821 Strépiniacois 

Selon le dernier recensement (réalisé en 2019) 
communiqué par l’Insee, la ville d’Étréchy compte 
désormais 6821 habitants. 
Du fait de la crise sanitaire de la Covid-19, 
l’enquête annuelle de recensement qui devait se 
tenir en 2021 a été reportée en 2022. 
L’Insee a adapté ses méthodes de calcul des 
populations pour pallier ce report.

Samedi 18 décembre 2021
Succès pour Étréchy sur glace
L’édition 2021 d’Étréchy sur glace organisée pendant tout le mois décembre au champ de Foire par la ville a attiré une foule de 
visiteurs et ce malgré des contraintes sanitaires drastiques (pass sanitaire, masques obligatoires…) en raison de la reprise de 
l’épidémie de Covid-19. Près de 6 000 billets d’entrée ont été ainsi vendus ce qui constitue un nouveau record de participation. Il 
faut dire que de nombreuses animations étaient proposées comme les soirées à thèmes avec DJ le samedi soir, la journée des 
commerçants, la semaine de photos avec le Père Noël, l’après-midi de la Saint Sylvestre ou encore la journée magie et arts de 
la rue…
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?Question pratique

PEUT-ON AGIR CONTRE LES 
RODÉOS URBAINS ?  

Il arrive parfois que nous ayons à subir des 
nuisances provoquées par des jeunes à moto 
ou scooters qui font des rodéos urbains. Sans 
autorisation aucune, ils font des allers et retours 
à plus ou moins grande vitesse dans les rues 
ou sur les parkings des résidences. Le bruit et 
le stress que ces agissements provoquent sont 
le plus souvent insupportables et mettent leur 
sécurité comme celles des riverains en danger.
Trois nouveaux articles viennent d’être insérés 
dans le code de la Route (L 236-1 et suivants) 
afin de sanctionner ces comportements : 
le fait d’adopter, au moyen d’un véhicule 
motorisé, une conduite « répétant de façon 
intentionnelle des manœuvres constituant 
des violations d’obligations particulières de 
sécurité ou de prudence prévues par le Code 
de la route (courses de vitesse, cascades, 
freinages brutaux…) dans des conditions qui 
compromettent la sécurité des usagers de la 
route ou qui troublent la tranquillité publique » 
est puni d’un an de prison et de 15 000 euros 
d’amende.

À RETENIR

La difficulté est d’identifier les responsables. 
Chaque fois que vous êtes importuné, 
contactez la gendarmerie ou la police 
municipale intercommunale afin qu’elle 
intervienne pour constater la situation, 
voire qu’elle interpelle les auteurs des 
faits. N’hésitez pas à signaler tout rodéo 
urbain auprès des forces de l’ordre pour 
les alerter du problème.

LE CONCOURS DÉPARTEMENTAL DU PRIX 
DU JEUNE ÉCRIVAIN / ILLUSTRATEUR

Jusqu’au 28 février 2022 a lieu le Concours Départemental du Prix du Jeune 
Écrivain et du Jeune Illustrateur en Essonne organisé par la Ligue de l'enseignement 
de l'Essonne, soutenu par la Préfecture de l'Essonne et la SDJES 91 et en partenariat 
avec l'Association du Coq à l’Âne, l'Union Départementale des Associations Familiales, la 
Fédération Française des Médaillés de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative 
de l'Essonne, la Direction Départementale des Services de l'Éducation Nationale et Lire 
et faire lire Essonne.
Ce concours d'écriture et d'illustration dont le thème est "Riche de culture(s) !" est ouvert 
à tous les jeunes résidant ou étudiant en Essonne de 8 à 18 ans révolus. 
Pour participer, rien de plus simple : l'enfant ou le jeune rédige un texte ou dessine une 
illustration en rapport avec le thème, y met ses coordonnées (nom, prénom, âge, date de 
naissance, adresse postale, numéro de téléphone et adresse mail), fait remplir et signer 
l'autorisation parentale par ses parents et renvoie le tout soit par courrier (pour le dessin) 
soit par mail (pour le texte) à jeune-ecrivain@ligue91.org. 
Toutes les modalités de participation sont disponibles sur www.ligue91.org.
12 lauréats remporteront un chèque culture (de 50€ à 150€) et les contributions 
sélectionnées par le Comité de Lecture seront éditées dans un livre remis aux 
participants lors du forum officiel de remise de prix organisé en 2022. Ce forum festif et 
convivial sera aussi l’occasion pour les jeunes du département de rencontrer un auteur-
illustrateur jeunesse et de participer à différents ateliers autour du slam, de l’illustration, 
de la calligraphie etc.

prIx du jeune EcrIvaIn et DU 
jeune Illustrateur 2021

Un concours pour les jeunes essonniens de 8 à 18 ansdu 1er octobre 2021 au 28 février 2022
règlement du concours : www.ligue91.org Et www.lecoqane.fr

les gagnants reçevront un chèque cultureles meilleures contributions seront réunis dans un livre distribué aux participants

thème :
riche de 
culture(s) !
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DU NOUVEAU SUR LA LIGNE C
Un nouveau service est mis en place sur la ligne C du RER par la SNCF.
En accord avec Île-de-France Mobilités, les modifications - hors adaptations 
dues à la crise sanitaire - concernent les périodes et les trains les moins 
fréquentés et sont intégrées dans les calculateurs d’itinéraires.
Ainsi, certains trains à destination d’Étampes ne circulent plus, en extrême 
soirée : la desserte au départ est assurée à la fréquence d’un train par 
heure, à partir de 19h00. Et la desserte au départ de Paris est assurée à la 
fréquence d’un train par heure, à partir de 21h00.
Cette offre de référence sera celle pour toute l’année à venir, hormis durant 
la période d’été.
Vous pouvez retrouver ces informations, ainsi que celles concernant les 
principaux travaux prévus en 2022, sur le blog de la Ligne C : 
https://malignec.transilien.com

DÉCOUVREZ LE PRÊT DE 
VÉLO ÉLECTRIQUE

Bénéficiez de « Véligo Location » pour vos déplacements 
quotidiens. Ce service inclut la location d’un vélo à assistance 
électrique et son entretien, et ce, pour 40 euros par mois (1) 
maximum, avec une possible prise en charge des employeurs à 
hauteur de 50 %. Véligo Location est bien plus qu’un service, c’est 
un mode de vie pour celles et ceux qui veulent se déplacer en toute 
tranquillité et sans polluer. Proposé par Île-de-France Mobilités, 
il offre un service de location longue durée avec assistance et 
permet de découvrir l’usage du vélo à assistance électrique. Des 
vélos sont disponibles à la location au siège de la Communauté 
de Communes Entre Juine et Renarde, rue des Hêtres Pourpres. 
Pour vous abonner, vous pouvez vous inscrire sur le site internet 
www.veligo-location.fr pour louer le vélo pour une durée de six 
mois (2) comprenant la réparation et l’entretien du vélo. 
(1) Location, réparations d’usure normale et garantie constructeur. Hors accessoires et  
 services en option.
(2) Six mois ferme, renouvelable une fois pour trois mois ferme. 
 Réservé aux particuliers franciliens.
 

ÉLECTIONS : INSCRIVEZ-VOUS 
AVANT LE 4 MARS 2022

Les Français sont appelés aux urnes les 10 et 22 avril 2022 pour 
élire le/la futur(e) président(e) de la République. Pour voter, il faut 
être inscrit sur une liste électorale.
Chaque Français qui devient majeur est inscrit automatiquement 
sur les listes électorales, à condition d’avoir effectué les démarches 
de recensement citoyen au moment de ses 16 ans. Pour vérifier 
que vous êtes bien inscrit sur une liste électorale, vous pouvez 
vous rendre sur le site Internet service-public.fr
Si vous avez déménagé ou si vous avez manqué le recensement 
permettant cette inscription automatique, et qu’après vérification, 
vous n’êtes pas inscrit sur une liste électorale, Il est possible 
de vous rendre directement en mairie en fournissant une pièce 
d’identité, un justificatif de domicile de moins de 3 mois et le 
formulaire cerfa n°12669.
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Carte d’identité, passeport, carte grise, permis de conduire… en cas de vol, de perte ou d’expiration de leur 
validité, vous pouvez être amené à renouveler vos papiers. Ces démarches ont évolué et sont de plus en plus 
dématérialisées. On vous explique tout dans ce dossier spécial.
À l’heure du numérique, de très nombreuses demandes administratives peuvent désormais se faire sur Internet 
via le site de l’Agence Nationale des Titres Sécurisés (ANTS) : http://ants.gouv.fr. Il suffit de créer un compte 
ou de se connecter via le dispositif France Connect. Ce système vous évite de devoir mémoriser de multiples 
identifiants et mots de passe pour entreprendre vos démarches en ligne auprès des administrations. Vous pou-
vez accéder aux services en ligne de l’ANTS grâce à l’identifiant et mot de passe d’une seule administration 
dont vous êtes déjà usager (Ameli, impôts…).

La carte d'Identité 
Pour refaire une carte d’identité, il faut se rendre à la mairie à condition que celle-ci 
soit équipée d’une station d’enregistrement des empreintes digitales. Vous avez 
de la chance, c’est le cas à Étréchy ! Pour gagner du temps, il vous est possible 
de compléter un formulaire de pré-demande sur le site ANTS et de suivre l’avan-
cement de votre demande. La Mairie reçoit sur rendez-vous. Celui-ci peut être pris 
directement en ligne en suivant les instructions sur le site Internet de la ville : www.ville-etrechy / rubrique « votre Mairie » / « demande de CNI ».
Quels documents fournir ? Les documents à présenter dépendent de la date de délivrance de la carte à renouveler : votre ancienne carte ou 
déclaration de perte ou de vol, une photo d’identité de moins de 6 mois, un justificatif de domicile et le formulaire Cerfa correspondant ou la pré 
demande.
Comment récupérer le document ? Vous devez vous rendre à la Mairie en personne. Il faut compter un minimum de 10 jours pour obtenir sa 
nouvelle pièce d’identité mais ce délai peut aller jusqu’à 3 mois lorsque la demande est forte !

[ IDENTITÉ

COMMENT REFAIRE SES PAPIERS ?
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[ À SAVOIR ]
Un nouveau modèle de carte d’ identité au format d’une car te de crédit  plus sécurisé et diff ici lement falsif iable 
est dél ivré depuis le 2 août 202 1. I l  intègre notamment une puce sécurisée contenant les données inscrites sur 
l e  re cto d e l a  c a r te ( n o m  /  p ré n o m  /  n a t i o n a l i té /  d a te d e n a i s s a n c e … )  a i n s i  q u e l a  p h oto g ra p h i e d u  t i t u l a i re 
a c compagnée de deux empreintes digitales.

Le passeport
Pour refaire ou renouveler votre passeport, tout comme pour la carte d’identité, il 
faut se rendre à la mairie à condition que celle-ci soit équipée d’une station d’en-
registrement comme celle d’Étréchy. Là aussi, pour  gagner du temps, il vous est 
possible de compléter un formulaire de pré-demande sur le site ANTS et de suivre 
l’avancement de votre demande.
Quels documents fournir ? Les documents à présenter dépendent de la date de 
délivrance du passeport à renouveler : votre ancien passeport ou déclaration de 
perte ou de vol, une photo d’identité de moins de 6 mois, un justificatif de domicile 
et le formulaire Cerfa correspondant ou la pré demande.
Comment récupérer le document ? Vous devez vous rendre à la Mairie en personne. Le passeport n’est pas fabriqué sur place donc inutile de 
vous en prendre à un agent d’accueil en cas de délai un peu long…
Combien ça coûte ? Dans tous les cas, le passeport coûte 86 euros pour une personne majeure (17 euros pour les - de 15 ans, 42 euros 
pour les 15 - 18 ans).
Comment payer ? Depuis 2019, le timbre fiscal est fourni uniquement sous la forme électronique. Il peut être acheté sur Internet ou dans un 
bureau de tabac.

[ OÙ TROUVER DE L’AIDE ? ]
Si vous n’êtes pas équipés d’outi ls numériques ou si  vous n’êtes pas à l ’aise avec leur uti l isation, vous pouvez 
vous rendre en Préfecture à Evr y-Courcouronnes ou en sous-Préfecture d’Etampes où des points numériques 
(ordinateurs, imprimantes, scanners)  sont mis à disposit ion pour y accomplir vos démarches dématérial isées. 
Vous pourrez aussi y être aidé par des médiateurs numériques si vous rencontrez des difficultés avec l’utilisation 
d’ Internet .

COMMENT REFAIRE SES PAPIERS ?
Combien ça coûte ? C’est gratuit s’il s’agit d’un simple renouvellement de carte. En revanche, vous devrez fournir un timbre fiscal à 25 euros en 
cas de perte ou de vol.
Comment payer ? Vous devez acheter un timbre fiscal électronique sur le site Internet timbres.impots.gouv.fr ou auprès d’un buraliste.
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COMMENT REFAIRE SES PAPIERS ?

Après les papiers d’identité, intéressons-nous à ceux pour les véhicules. 

La carte grise 
En cas de perte, de vol, de changement d’adresse ou de propriétaire 
du véhicule, vous pouvez demander un duplicata de votre carte grise, 
appelé certificat d’immatriculation. Les guichets des préfectures sont fermés 
depuis fin 2017. La demande se fait désormais exclusivement par Internet.
Quels documents fournir ? Munissez-vous de l’attestation d’assurance du 
véhicule en cours de validité. Il vous sera demandé une photo ou un scan de 
votre justificatif d’identité et un justificatif de domicile ou d’utiliser le dispositif « Justif’adresse » pendant la téléprocédure. 
En cas de vol, vous devez d’abord le déclarer à la gendarmerie ou au commissariat de police de votre domicile ou du lieu du vol. Si votre véhicule 
a plus de 4 ans, la preuve du contrôle technique en cours de validité sera exigée sauf si le véhicule en est dispensé. Enfin, en cas de changement 
de propriétaire, l’ancienne carte barrée et la déclaration de cession du véhicule sont à prévoir.

[ AUTOMOBILE

[ JUSTIF’ADRESSE : UN NOUVEAU SERVICE ]
Depuis février 202 1, le disposit if  «  Justif ’adresse » permet à l ’administration de vérif ier automatiquement 
l ’adresse que vous saisissez lors de vos démarches en l igne et vous évite de fournir un justif icatif  de domici le. 
Vous devrez sélectionner dans une l iste déroulante le fournisseur de ser vice que vous aurez choisi  (électricité / 
gaz)  pour permettre la vérif ication de votre adresse.
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COMMENT REFAIRE SES PAPIERS ?
Combien ça coûte ? Le coût dépend de plusieurs facteurs, notamment les caractéristiques du véhicule et la zone géographique du 
titulaire du certificat d’immatriculation.
Comment payer ? Le règlement du montant de la carte grise doit obligatoirement être effectué par carte bancaire. Un certificat provisoire 
d’immatriculation (CPI), que vous devrez imprimer, vous permettra de circuler pendant un mois, uniquement en France, en attendant de recevoir 
votre carte grise à votre domicile.

Le permis de conduire 
Vous pouvez vous rendre directement en Préfecture ou sous-Préfecture afin 
de demander le renouvellement de votre permis de conduire perdu ou volé au 
moyen d’un formulaire Cerfa n°14948*01 et en fournissant 2 photos d’identité 
identiques.
Sinon, il vous faudra réaliser une déclaration de perte ou de vol. La décla-
ration de perte peut se faire en même temps que la demande de nouveau 
permis. Vous pouvez télécharger une attestation de perte ou de vol 
dans votre espace personnel ANTS. La déclaration de vol se fait au 
commissariat de police ou à la gendarmerie. Cette déclaration est valable 
deux mois et vous permet de conduire en attendant l’envoi de votre nouveau permis ou de votre duplicata.
Quels documents fournir ? Une photo numérique (il vous sera proposé de remplir et d’envoyer par courrier un formulaire photo-signature 
lors de la téléprocédure), un justificatif d’identité et de domicile.
Combien ça coûte ? 25 euros. 
Comment récupérer le document ? L’expédition du permis de conduire se fait par lettre expert. Il s’agit d’un envoi sécurisé, avec remise 
en main propre contre signature. Si vous êtes absent lors du passage du facteur, vous devrez vous rendre au bureau de Poste dans les 
15 jours avec votre avis de passage ou avec le numéro de la lettre expert. 

Attention aux faux sites ! 
De faux sites administratifs proposent sur Internet d’effectuer, moyennant rémunération, 
certaines démarches administratives en l ieu et place des demandeurs alors que cela est 
gratuit . 
Vérif iez toujours l ’URL (adresse) des sites off iciels de l ’administration française :  i ls  doivent 
se terminer par « gouv.fr »  ou « .fr »  mais jamais par « .gouv.org » ou « .gouv.com ». 
A noter qu’un site en « .fr »  ne garantit  pas obl igatoirement qu’ i l  s’agisse d’un site off iciel  et 
la société qu’ i l  l ’exploite peut ne pas être établ ie en France.
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Le service urbanisme en Mairie a procédé à l’actualisation de la Base 
d’Adresse Locale (BAL) en vue de mettre à jour, sur un site gouvernemental, 
l’ensemble des adresses sur le territoire de la Commune d’Étréchy. Chaque 
rue a été vérifiée suivant les numéros déjà enregistrés et les documents à 
disposition. L’information est remontée aux services postaux de La Norville 
qui ont communiqué deux documents à remplir pour les propriétaires 
de maisons neuves. Ceux-ci doivent réaliser une formalité via le service 
Urbanisme de la ville en complétant une « demande raccordement » pour 
que leur adresse soit validée par la Poste.
A ce jour, 174 voies ont été répertoriées et 2633 sur 2652 adresses certifiées, 
soit 99,2%.

MISE À JOUR DES ADRESSES DE LA VILLE

ÉTRÉCHY PRÉSERVE SA FORÊT
Dans sa volonté de conserver la vocation des parcelles forestières, 
la commune d’Étréchy a acquis sur l’année 2020 et 2021, 
l’équivalent de 1 279m² et 5 581m² de terrains dans les lieux-dits 
les Gardes Neiges et les Grandes Bruyères, les Vaugibourgs, 
les Gardes Neiges, les Plantes. Ces sites ont été acquis avec le 
concours financier du Conseil Départemental de l’Essonne, grâce 
au produit de la part départementale de la Taxe d’Aménagement 
affectée aux Espace Naturels Sensibles. 

LE CALENDRIER DE LA COLLECTE DES DÉCHETS 2022
Edité par les services de la Communauté de Communes Juine et Renarde, le calendrier de la collecte des déchets pour l’année 2022 a 
été distribué à l’ensemble des foyers strépiniacois. Les principales dates à retenir : reprise du ramassage des végétaux le 16 mars et fin 
le 30 novembre. Les déchets ménagers : le vendredi en Centre-Ville et au Vintué, le lundi au Roussay. 
Les verres sont collectés tous les 2èmes mardis du mois, les emballages et papiers les jeudis.

Si vous n’avez pas été 
destinataire d’un exemplaire, 
vous pouvez en récupérer un 
en mairie (dans la limite des 
stocks disponibles) ou bien 
consulter la version numérique 
sur le site :
www.entrejuineetrenarde.org
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3 décembre : un lever de soleil à nul autre pareil sur Étréchy, immortalisé depuis 
les hauteurs des vignes strépiniacoises.

7 décembre : ambiance festive à Jean Monnet mais dans le respect des gestes 
barrières pour le gala de fin d’année de la Maison des Anciens qui a rassemblé près 
de 150 convives en présence de Monsieur le Maire.

12 décembre : la troupe des Music’Halles de Méreville a enthousiasmé les 
spectateurs de l’opéra « les pêcheurs de perles », le dernier événement de la saison 
culturelle 2021 de la ville.

18 décembre : une journée particulièrement animée à Étréchy sur glace avec 
des spectacles de magie et des arts de la rue pour toute la famille.

18 décembre : pendant les fêtes de fin d’année, les rues de la ville d’Étréchy 
s’embellissent comme ici avec les illuminations de Noël dans la Grande Rue.

22 décembre : pendant les vacances de Noël, la commission Développement 
durable du Conseil Municipal des Enfants a réalisé des nichoirs à oiseaux et à 
insectes.

@etrechy91 @etrechy91 Ville d’Étréchy

@etrechy91 communication etrechy
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LA MEILLEURE GALETTE 
EST STRÉPINIACOISE

La boulangerie « Les Gourmets d’Étréchy » de Vincent KIMPE a obtenu le 1er prix du concours 
de la meilleure galette aux amandes de l’Essonne.
70 artisans essonniens se sont affrontés pour tenter de remporter le titre convoité de la Meilleure 
Galette aux amandes de l'Essonne 2022, mais à la fin il n’en reste qu’un et c’est un boulanger-pâtissier 
d’Étréchy qui a empoché la victoire !
Un challenge de la meilleure galette des rois était organisé pour la cinquième fois par la Chambre des 
métiers et de l'artisanat de l'Essonne (CMA 
91). Les galettes des rois ont été notées 
selon le goût de leur crème d'amandes ou 
frangipane, leur feuilletage, la tenue de leur 
coupe, leur cuisson et leur décor. Le jury 
composé de professionnels, d'élus es-
sonniens et de représentants des chambres 
consulaires, a choisi les meilleures galettes 
dans trois catégories. La remise des prix 
avait lieu mercredi 15 décembre 2021 dans 
les locaux de la CMA à Evry.
Et les « rois » de la soirée sont strépiniacois !
Une performance exceptionnelle car la 
Boulangerie-pâtisserie “Les Gourmets 
d’Étréchy”, a emporté les deuxième et 
troisième places dans la catégorie “ap-
prentis”, les 4ème et 6ème prix de la catégo-
rie “salariés”, mais aussi le 1er prix dans 
la catégorie « chef d’entreprise » !
La meilleure galette se trouve donc à Étré-
chy cette année, à la boulangerie située au 
n°17 Grande Rue*.
*Les deux autres boulangeries de la ville sont situées au n°29 Grande Rue et au n°14 rue Jean Moulin (CC du Roussay).

A-mqt Coiffure à domicile

NOUVEAU : UNE COIFFEUSE À DOMICILE
En complément des quatre salons de coiffure de la ville, la strépiniacoise Angélique Marquet propose un 
service de coiffure à domicile. Elle a participé à de beaux projets comme coiffer en studio lors de shooting 
photos, dans un théâtre parisien pour le tournage d’un clip, pour un événement sur le circuit des 24h du 
Mans, ainsi qu’à des concerts… Aujourd’hui diplômée depuis près de 10 ans du certificat professionnel de 
coiffure, elle exerce sa profession de coiffeuse directement chez vous à Étréchy et jusqu’à 30 minutes en 
voiture aux environs. 
Ses prestations sont très complètes puisqu’elle propose coupes hommes / femmes / enfants, shampooing, 
brushing, couleur, mèches, lissages, extensions mais aussi maquillage et vernis.
A votre service du lundi au samedi toute l’année, vous pouvez prendre rendez-vous de 8h à 18h. 
Une carte de fidélité dès la deuxième visite, -20% sur votre prestation en cas de parrainage.
Plus d’informations sur son activité :  
https//amqt.kalendes.com
Contact :
06 30 93 33 54
a-mqt@hotmail.com

LA RECETTE DU MOIS :
AIGUILLETTES DE 

CANARD AU MIEL DU 
GÂTINAIS

Ce mois-ci, nous vous proposons une idée 
de plat gourmand à base de miel.
Merci à Marie-Paule qui nous a adressé 
cette recette.

INGRÉDIENTS pour 4 personnes
l 2 magrets de canard
l 4 cuillères à soupe de miel de printemps       
 du Gâtinais
l 4 cuillères à soupe de vinaigre de   
 framboise 
l 2 cuillères à soupe de fond de volaille
l Sel - Poivre

- - - - -
La recette 
Enlever la peau des magrets. Les saisir 
2 minutes de chaque côté. Réserver les 
magrets.
Jeter l’huile de cuisson. Déglacer avec le 
vinaigre.
Rajouter le miel et le fond de volaille. 
Emincer les magrets en aiguillettes puis les 
remettre à cuire en fonction de son goût, plus 
ou moins rosées. Saler et poivrer.
Dresser les aiguillettes sur assiettes, napper 
de sauce. 
Et c’est encore meilleur avec des petites 
pommes de terre au four !

Si vous avez des idées recettes 
à partager comme Marie-Paule, 

écrivez-nous à  : 
redaction@ville-etrechy.fr
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LA PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE (PMI) DE RETOUR
Le camion itinérant « Les Petits pas » reprend du service ! 
Il stationne sur le champ de foire à Étréchy dès à présent, tous les 1er et 
3ème jeudi du mois à partir de 14h00, soit les jeudi 27 janvier, 3 et 17 février 
prochains.
Vous pourrez y rencontrer l’infirmière puéricultrice et l’auxiliaire de puériculture 
(diplômées d’Etat). Elles vous soutiendront dans votre rôle parental et 
vous accompagneront dès la naissance de votre enfant et au cours de ses 
premières années de vie. Elles pourront échanger avec vous sur différents 
sujets autour des besoins et du rythme de votre enfant, notamment sur 

l’allaitement maternel, l’alimentation au biberon, la diversification, le sommeil, la communication, le développement psychomoteur, 
la prévention des accidents, les modes de garde lorsque vous reprendrez le travail et sur les actions collectives organisées par le 
service PMI.
N’hésitez pas à les contacter au 06 84 75 47 12 pour prendre rendez-vous. 

UNE JOURNÉE POUR 
DÉCOUVRIR LA CRÈCHE

La crèche parentale Les Diablotins organise une journée 
portes ouvertes le samedi 22 janvier 2022. Venez découvrir 
cette structure qui s’appuie sur plus d’un quart de siècle 
d’expérience et qui est destinée à l’accueil occasionnel ou 
régulier des tout petits.
Rendez-vous toute la journée au 22, rue de la Cité.
Contact : 01 60 80 48 59 / crechelesdiablotins91@gmail.com 

NOUVEAU : LA CONTRACEPTION GRATUITE JUSQU’À 25 ANS
Afin de faciliter l'accès des jeunes femmes à la contraception, la prise en charge 
intégrale des frais liés à la contraception depuis le 1er janvier 2022 concerne toutes les 
femmes jusqu'à l'âge de 25 ans et non plus seulement les mineures, comme c'était le 
cas jusqu’à maintenant.
L'extension de la gratuité de la contraception aux jeunes femmes de moins de 25 ans est 
motivée par le recul de l'usage de la contraception, souvent lié à des raisons financières.
Depuis le 1er janvier 2022, l'Assurance maladie prend en charge à 100 % et sans avance 
de frais, le coût de la contraception et les actes qui y sont liés (une consultation par an 
avec un médecin ou une sage-femme et les examens biologiques potentiels).
Désormais, toutes les jeunes femmes de moins de 25 ans peuvent donc accéder 
gratuitement aux différents types de contraception (pilules hormonales de 1ère ou de 

2e génération, implant contraceptif hormonal, stérilet, contraception d'urgence hormonale), aux consultations de médecin ou de 
sage-femme, examens ou actes médicaux en lien avec la contraception.

À SAVOIR Ne sont pas concernés les préservatifs masculins et féminins, les crèmes spermicides, les patchs, les anneaux 
vaginaux et les pilules de 3e et 4e générations.
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Les bénévoles de la bibliothèque vous 
proposent une nouvelle sélection 
de lectures parmi les ouvrages 
récemment acquis. Ils sont disponibles 
à la consultation et à l’emprunt à la 
bibliothèque.  

LES NOUVEAUTÉS 
DE LA BIBLIOTHÈQUE

l UNE ROSE SEULE   
de Barbery Muriel. 
La métamorphose d’une femme placée 
au cœur du paysage des origines, 
dans un voyage qui l’emporte jusqu’à 
cet endroit unique où se produisent 
parfois les véritables histoires d’amour.
l UNE FAROUCHE LIBERTÉ     
de Gisèle Halimi. 
Avocate, militante, femme politique, 
Gisèle Halimi a accompagné tous 
les grands combats de la deuxième 
moitié du XXe siècle. Elle est l’auteur 
de grands livres autobiographiques 
parmi lesquels Le lait de l’oranger, 
Avocate irrespectueuse, Ne vous résignez jamais.

l MARDI SOIR 19 HEURES 
de Gilles Legardinier.
Par l’auteur de Demain j’arrête, ce 
roman raconte le quotidien d’Elynn, 
jeune femme courageuse et atta-
chante. Une lecture réjouissante.
l LES FLAMMES DE PIERRE   
de Jean-Christophe Rufin.
Un grand roman d'amour au cœur 
du massif du Mont-Blanc décrit su-
perbement par le pensionnaire de 
l’Académie Française et auteur de 
Rouge Brésil. 

l GAGNER N’EST PAS JOUER     
de Harlen Coben.
Avec Harlan Coben, la mort est un jeu 
dangereux… Pour gagner, tous les 
coups sont permis. Le nouveau roman 
policier du maitre du genre signe un 
nouvel ouvrage qui fera date.

BIBLIOTHÈQUE D’ÉTRÉCHY 
2, rue Fontaine - 91580 Étréchy 
Tél. : 01 64 91 26 84 
Horaires d’ouverture :
Mercredi : 10h-12h et 16h-18h
Samedi : 16h-18h

UN PEU D’HISTOIRE 
Avis aux futurs mariés qui décident de s’unir à la mairie d’Étréchy : 
vous le faites sous le regard de la Loi !
En 1885, Henry Génois, un artiste peintre local fit don de l’une de ses toiles représentant 
« La Loi » à la commune d’Étréchy. Son père, Alphonse Génois, avait été garde au 
moulin de Pierre Brou (situé à l’entrée sud de la ville d’Étréchy). 
Celui-ci avait épousé une strépiniacoise du nom d’Elisa Limet. Le fils né de cette union, 
Henry Génois, est né quant à lui à Paris le 7 juin 1847. Artiste peintre, donc, il s’installera 
à Étréchy, rue Serpente, et décédera à 
Étréchy le 27 avril 1916. 
Ce tableau d’une taille de 2m10 
de hauteur par 1m20 de largeur se 
trouve aujourd’hui dans la salle des 
Mariages de la Mairie. Plusieurs sym-
boles y figurent : en pied, la personne, 
descendant de son trône, présentent 
aux Citoyens d’Étréchy la plaque de 
marbre sur laquelle est inscrite « LA 
LOI » et sur la toile « LA MAIN » du 
pouvoir et de la justice. 

Article rédigé en collaboration avec l’association 
« Étréchy et son passé ».

AVIS AUX ÉCRIVAINS EN HERBE !
Les jeunes élus de la commission culture du 
Conseil Municipal des Enfants souhaitent 
publier un recueil de nouvelles rédigées par 
des jeunes strépiniacois. Si vous avez entre 
7 et 18 ans, lancez-vous dans l’aventure !
L’histoire doit se passer à Étréchy. Il peut 
s’agir d’une légende, d’une intrigue policière 
ou d’une histoire qui se déroule dans le futur. 
Laissez libre cours à votre imagination. Les 
écrits sont à envoyer avant le 3 avril 2022 
par mail à accueil@ville-etrechy.fr, sous 
format Word et doivent impérativement 
compter entre 500 et 1500 mots maximum.
Une journée du livre sera organisée au 
printemps lors de laquelle le recueil sera 
présenté et où chaque participant publié 
recevra un exemplaire. 

VOUS
SOUHAITEZ
PARTAGER
VOTRE
RÉCIT ? 

CONCOURS DE RÉDACTION 
DE NOUVELLES PROPOSÉ 
PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 
DES ENFANTS D'ÉTRÉCHY

DÉTAILS ET INSCRIPTION
WWW.VILLE-ETRECHY.FR
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La troisième édition du tournoi Bad or Good du Badminton Sud Essonne 
(Entente Étrechy-Étampes) s’est déroulée en novembre dernier. 250 joueurs 
y étaient conviés (après contrôle du pass sanitaire) pour disputer des matchs 
en doubles hommes, doubles dames et en double mixte. 214 rencontres ont 
été jouées en deux jours, du niveau non classé au niveau régional. Certaines 
équipes du club sont allées loin dans la compétition, notamment une paire de 
mixte qui a décrochée la première place du tournoi en niveau départemental 
(photo ci-après) et de nombreuses paires demi-finalistes. Après deux ans 
sans compétition, cette troisième édition fut un réel succès, les joueurs étaient 
plus motivés que jamais. Le club remercie l'ensemble des bénévoles pour 
l’organisation de cet événement et la mairie pour son soutien. Rendez-vous 
les 2 et 3 avril 2022 à Étampes pour le prochain Tournoi.

LE BADMINTON À LA FÊTE !

LE GARDON FAIT SA RENTRÉE
Le Gardon Strépiniacois organise son Assemblée Générale le samedi 
15 janvier 2022 à 15h00 à l’Espace Jean Monnet. Rempoissonnements, 
travaux à venir, budget, nouveaux élus au Conseil d'administration, vie 
de la société… seront autant de thèmes qui seront abordés et débattus 
lors de cette réunion annuelle de l’association de pêche. Entrée libre mais 
prévoyez le port du masque. Du gel sera disponible à l'entrée.

LES RESTRICTIONS SANITAIRES 
ET L’ADAPTATION DES ACTIVITÉS 

ASSOCIATIVES
Face à la propagation du variant Omicron, de nouvelles mesures sanitaires 
destinées à limiter l’ampleur de la 5ème vague de l’épidémie sont en vigueur 
jusqu’au 24 janvier 2022, à minima. 
Quels impacts pour les associations ? 
Les associations organisant des réunions (AG/CA) qui ne peuvent être 
reportées doivent systématiquement privilégier le distanciel quand leurs 
statuts prévoient cette possibilité. Dès lors que ces réunions ne peuvent 
être reportées et que leur organisation en présentiel s’avère impérative, 
elles doivent se dérouler dans le strict respect des mesures barrières. Le 
contrôle du Pass sanitaire doit être mis en place par l’organisateur. Les 
regroupements ou les séquences à caractère festif ou convivial sont à pros-
crire. L’application du protocole national en entreprise est préconisée pour 
ce qui relève des dispositions du droit commun. 
Attention : l’ordonnance qui permettait de recourir aux AG en distanciel 
nonobstant la rédaction des statuts de l’association n’a pas été reconduite 
en l’absence de mesures impératives de confinement strict. Ainsi, il est 
conseillé de modifier les statuts lors d’une prochaine AGE afin de permettre 
l’organisation des AG à distance.
Pour les associations employeuses et pour permettre aux acteurs de 
la vie économique et sociale de faire face aux nouvelles restrictions, 
le gouvernement remet en place le fonds de solidarité jusqu’en mars 
2022 ainsi que l’activité partielle : plus d’informations sur ce dispositif :  
www.impots.gouv.fr

L'Association "À l'encre de 
nos plumes" s’est mobilisée 
pour le Téléthon les 4 et 
5 décembre derniers en 
proposant des contes de Noël pour petits et grands au studio de l’Espace 
Jean Monnet. La moitié des ventes des recueils "l'Escapade" réalisées 
ce week-end-là a été reversée à la recherche sur les maladies génétiques 
neuromusculaires.  

LE CADEAU 
DE NOËL 

D’À L’ENCRE DE 
NOS PLUMES

La dernière répétition générale des numéros des jeunes du cirque Cadet’s 
Circus datait de mars 2020… C'est donc avec un plaisir immense que les 
sociétaires du premier cirque amateur de France ont pu assister en décembre 
dernier à la présentation de nouveaux numéros. Des sauts, du rouleau, de la 
roue Cyr, des équilibres, du main à main au sol et des sangles, du filet et du 
cube en aérien… La technique est en place, les poses sont là, maintenant 
commence le travail de mise en piste avec l'aide des entraineurs. 
Plus d’infos sur la troupe : www.cadetscircus.org 

VIVE LE CADET’S CIRCUS

@cadetscircus@cadetsdetrechy 



18  TRIBUNES     JANVIER 2022     N°135

Étréchy Ma Ville
Décembre est le mois des lumières, de l'espoir, de la magie et surtout le mois préféré des enfants. Mais décembre à l'ère du COVID nous a obligés à revoir, nos 
attentes et faire la fête autrement. Le groupe EMV est ravi de voir que la municipalité actuelle a renouvelé l'expérience de la patinoire, projet initié par l'ancienne 
majorité. Cette année encore, cette animation a été une réussite et ce malgré les contraintes et les aléas liés à cette pandémie. Une pause bienvenue pour les 
patineuses et patineurs en herbe, dans cette période morose. 
L'espoir est aussi dans l'accueil et l'implantation sur la commune d'une épicerie solidaire, inaugurée le 18 décembre dans l'ancien corps de garde. Celle-ci, en lien 
avec le CCAS, soutiendra les familles les plus démunies, nous ne pouvons que féliciter cette initiative et y apporter tout notre soutien. 
En cette année 2022, qui commence, nous continuerons à travailler sur les dossiers communaux avec le sérieux que nous y avons mis jusqu'à maintenant. Nous 
ne relacherons ni nos efforts ni notre attention sur l'étude et la mise en œuvre des projets qui nous serons proposés. 
Nous souhaitons une très bonne et heureuse année 2022 à toutes et tous. A l'heure où nous rédigeons cette tribune, nous ne savons pas encore ce qu'il en sera de 
la suite de cette crise sanitaire, nous espérons juste que le répit et le retour à une vie normale, nous attendent cette année.

«Étréchy Ma Ville» Séverine Moreau, Emmanuel Colinet, Christophe Voisin, Odile Tosi                               07 68 08 07 73

Unis pour Étréchy
En raison des mesures sanitaires liées à la Covid-19, l’équipe municipale n’a pu vous accueillir le 8 janvier dernier à l’Espace Jean Monnet comme 
nous vous y invitions pour célébrer, ensemble, le passage à la nouvelle année. Nous en sommes désolés. Monsieur le Maire aurait eu à cœur de vous 
présenter le bilan de l’année écoulée ainsi que les projets à venir et en cours de réalisation pour les prochains mois. Car si l’année 2021 a été l’année 
du changement, 2022 sera celle de l’investissement et de l’environnement. En matière de cadre de vie, d’aménagements de nouveaux équipements, 
notamment sportifs, mais aussi dans les domaines culturel, environnemental, sécuritaire, social ou encore la jeunesse, nos efforts ces prochains mois 
seront multiples et tournés vers la satisfaction des Strépiniacois et des Strépiniacoises. La vie municipale continue avec toujours l’espoir et la volonté 
de réaliser les projets qui nous guident et qui nous animent. Elle doit s’accompagner d’une écoute et d’une aide attentives pour ceux qui en ont besoin, 
c’est ainsi que nous vaincrons en partie cette pandémie et les dégâts collatéraux qu’elle engendre. 
Enfin, comme vous le savez, 2022 sera une année électorale. Nous serons invités à élire notre Président de la République en avril et nos députés en 
juin. Quelles que soit vos convictions, l’essentiel est de faire entendre votre voix. Pour cela, celles et ceux qui ne sont pas encore inscrits sur les listes 
électorales, ont jusqu’au 4 mars prochain pour le faire. Ne laissez pas les autres décider à votre place.

« Unis pour Étréchy » avec Julien Garcia                                contact@unispouretrechy.fr – 07 64 02 47 71

Étréchy Bleu Marine
Je vous exprime tous mes vœux pour cette nouvelle année. Qu’elle soit placée sous le signe de la santé et surtout de la Liberté ! Liberté de nous 
Rassembler avec qui nous voulons sans suspicion sanitaire pour une question vaccinale. Liberté d’aller et venir et de pouvoir se détendre sans 
présenter un QR code discriminatoire et qui n’empêche pas le virus de circuler !
Liberté de jouir de son corps comme bon nous semble sans être accusés de « complotisme », d’ « inconscience » et jugés coupables par la clameur 
médico-médiatique ! Que cette nouvelle année soit aussi placée sous le signe de l’Egalité ! Egalité pour les soins, Egalité pour les loisirs, Egalité pour 
la culture ! Que cette nouvelle année soit enfin placée sous le signe de la Fraternité retrouvée ! Combien de familles se sont déchirées, combien d’amis 
se sont brouillés car nous sommes incapables de faire la part des choses et que nous sommes aspirés dans une spirale sanitaire et médiatique où 
les consignes d’hier, qui se sont montrées inefficaces, sont remplacées par de nouvelles, sans que leur efficacité soit prouvée ! 2022 est une année 
électorale importante où nous pouvons encore prendre une autre voie, ou bien continuer à se masquer la face !

«Étréchy Bleu Marine» - François HÉLIE             etrechybleumarine@gmail.com - 06 98 85 25 36

Étréchy, Ensemble et Solidaires
2022 : se retrouver. Depuis plusieurs années, nous nous efforçons de proposer des options, de lancer des actions, de travailler sur des dossiers seuls ou au sein 
de l'association.
Ainsi, déjà en 2008 nous terminions l'année par une tribune soutenant notre commerce. Et nous avons fini 2020 avec cette même notion d'entraide. Nous avons 
eu le plaisir de constater qu'elle est bien présente et active, notamment avec nos artisans et commerçants, car nous gardons présente en nous cette valeur de 
proximité. Certains de nos proches nous ont hélas quitté, mais en ce début d'année 2022, nous ne lâchons rien et voulons vous proposer nombre d'activités qui 
auront pour but de nous retrouver pour construire et renforcer encore un peu plus de liens dans le respect de cet environnement qui nous est cher. A tous, nous 
souhaitons une belle année 2022 remplie de belles périodes de vie, de belles occasions pour nous retrouver en famille, entre amis, entre générations, entre tous, 
à Étréchy et ses alentours. 

Les élus d’«Étréchy, Ensemble et Solidaires» : Fanny Mezaguer, Roger Lecocq, Gery Skrzypczyk et les adhérents 
etrechyensembleetsolidaires.fr - 07 82 80 66 13
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NAISSANCES : 
Elodie JELAGA, le 20 novembre • Léo BILLARD, le 24 novembre • Estelle BOURGEOIS, le 27 novembre
Samuel NICOLLE, le 30 novembre • Evy CADOU LESAGE, le 30 novembre 
Maëlys GIOUX PALHARES, le 19 décembre • Mathis BERGLAS LERAY, le 27 décembre
Léna MICHEL, le 27 décembre 

DÉCÈS : 
Bernard MARY, 89 ans, le 23 novembre • René LORET, 92 ans, le 24 novembre
Rolande BOURDON veuve DENIAU, 93 ans, le 28 novembre 
Françoise LEROUX ép. LE SAUX, 63 ans, le 4 décembre
Simone PETOLETTI veuve ARRIAT, 94 ans, le 11 décembre 
Henriette VAYSSADE veuve RIVOAL, 86 ans, le 11 décembre 
Michèle LHERMITE veuve TAILHADES, 70 ans, le 11 décembre
Yvette RATEAU veuve LAMIRAULT, 87 ans, le 12 décembre • José BALENSI, 73 ans, le 22 décembre
Jeanne SIAUDEAU, 93 ans, le 25 décembre

État civil
ACCUEIL DE LA MAIRIE : 01 60 80 33 77
Ouvert lundi : 14h à 17h30
Mardi au vendredi : 9h - 12h & 14h à 17h30
Samedi : 9h à 12h.

URBANISME : 01 60 80 67 48
Du mardi au samedi : 9h à 12h.

CCAS : 01 60 80 67 13
Lundi : 14h à 17h.
Mardi matin sur RDV de 9h à 12h.
Mardi : 14h à 17h. 
Mercredi : 9h à 12h.
Jeudi & vendredi : 9h à 12h et 14h à 17h.

PERMANENCE DES ÉLUS :
LE MAIRE OU L’UN DE SES ADJOINTS 
reçoit sans rendez-vous les samedis 
matins de 9h à 12h
Renseignements au : 01 60 80 67 56

ÉTRÉCHY, ENSEMBLE ET SOLIDAIRES :
Samedi 15 janvier 2022 de 10h à 12h.  

Mme Laëtitia ROMEIRO-DIAS 
Députée de la 3ème circonscription
de l’Essonne.
Lundi de 17h à 19h sur RDV
au 07 86 61 13 19
laetitia.romeirodias@assemblee-nationale.fr
Permanence de Brétigny-sur-Orge
11 av. du Colonel Rozanoff

En cas d'urgence, composez le 17 
Police municipale : 01 69 78 32 96
Bld des Lavandières (du lundi au vendredi)
Gendarmerie Nationale : 01 60 82 60 03
36 rue de la Roche qui Tourne à Lardy
 
HORAIRES ÉCO-CENTRE : 
Lundi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Mardi : Fermé.
Mercredi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Jeudi : Fermé.
Vendredi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Samedi : 9h à 12h et de 13h à 17h.
Dimanche & jours fériés : 9h à 12h.
L’accueil des usagers s’arrête 15 mn avant 
la fermeture en fin de journée.

MENUS DES ÉCOLES & CENTRES DE LOISIRS  JANVIER 2022
Vous pouvez aussi consulter les menus sur le site de la ville : ville-etrechy.fr > Votre ville > Éducation-jeunesse > Menu de la cantine

Lundi 17 janvier : Vélouté légumes variés • 
Émincés de poulet  • Pommes de terre et 
brocolis • Yaourt
Mardi 18 : Carottes à l'orange •  Parmentier 
au thon • Crème dessert
Mercredi 19 : Rôti de porc / Rôti de volaille jus 
aux herbes • poêlée 4 légumes • Coulommiers 
Fruits frais
Jeudi 20 : Daube de bœuf aux petits légumes 
Semoule • Fromage AOP/AOC  • Banane
Vendredi 21  :  Tarte flan aux 3 fromages • Riz 
et ratatouille • Suisse aux fruits • madelons 
aux pépites de chocolat

----------
Lundi 24 : Wings de poulet LR et ketchup 
Coquillettes • Fromage AOP/AOC • Fruit frais
Mardi 25 :  Chou rouge • Falafels et sauce 
blanche froide • Purée courgette pomme de 
terre • Fruit frais
Mercredi 26 : Rôti de bœuf  froid et cornichon 
Beignets de salsifis • fromage frais sucré • Fruit 
frais
Jeudi 27 : La Savoie
Gratin savoyard (jambon/volaille pomme de 
terre fromage râpé) • Yaourt sucré
Vendredi 28 : Pépites de colin panées et citron 
haricots verts et pommes de terre • Fromage 
Crème dessert saveur vanille

Lundi 31 : Émincés de poulet sauce moutarde 
Carottes et lentilles • Fromage AOP/AOC 
Fruit frais
Mardi 1er fevrier : Nouvel an Chinois  
Boulettes au bœuf sauce aigre douce • Trio de 
légumes • Fromage • Ananas frais
Mercredi 2 : Potage • Sauté bœuf sauce 
mironton • Riz • Liégeois au chocolat
Jeudi 3 : La Chandeleur 
Crèpes fourrées sauce au fromage  • Gratin de 
chou fleur et pdt • Crèpe au sucre • Jus de 
pomme
Vendredi 4 : Tortelloni au saumon sauce au 
curry • Yaourt sucré • Orange

----------
Lundi 7  :  Carottes râpées • carbonade de 
bœuf • Semoule • Flan saveur vanille nappé 
caramel
Mardi 8 : Accras de morue • rôti de porc 
Haricots verts • Suisse aux fruits 
Mercredi 9 : Concombres vinaigrette 
Émincés de poulet sauce béarnaise • Gratin 
brocolis et pdt • Biscuit
Jeudi 10 :  Velouté aux légumes variés • Riz 
façon cantonnais • Yaourt sucré
Vendredi 11 :  Beignets de calamars et citron  
Purée courge butternut et pdt • Fromage 
AOP/AOC • Purée de pomme
  * : Local et circuit court  -  En vert : produit BIO
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En raison de l’évolution des mesures liées à la crise sanitaire, certains événements mentionnés dans ce VAE pourraient ne pas avoir lieu.
Afin de pouvoir continuer à vous accueillir et de soutenir les artistes et les intervenants, la mairie d’Étréchy se mobilise afin de tenter 
de modifier les dates et horaires des événements pour les rendre compatibles avec les règles en vigueur. Nous vous invitons donc à 
contacter directement les services en mairie pour connaître les nouvelles dates ou heures de programmation.

CONCERT
Espace Jean Monnet

www.ville-etrechy.fr

SAMEDI 12 FEVRIER 20H30 

À VENIR EN FÉVRIER
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 15 janvier
Théâtre « Le secret de Sherlock Holmes »
à 20h30 Espace Jean Monnet 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Lundi 17 janvier
Conférence UTL 
« Transition énergétique aujourd’hui et 
demain »
à 16h00 Espace Jean Monnet (payant) 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Lundi 31 janvier
Conférence UTL 
« Les innovations liées à l’étude des 
maladies rares »
à 16h00 Espace Jean Monnet
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Jeudi 3 février 
Conseil municipal
à 21h00 Espace Jean Monnet 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 12 février 
Concert « Little Rock Story
à 20h30 Espace Jean Monnet 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

NE RATEZ AUCUN ÉVÉNEMENT DE LA SAISON CULTURELLE ! 
ABONNEZ-VOUS !
La saison culturelle 2022 est lancée. Afin de profiter pleinement des spectacles qui sont proposés, la ville 
d’Étréchy propose une formule d’abonnement à 60 euros pour le choix de 6 spectacles (soit 10 euros 
la soirée au lieu de 15).
Profitez également du Pass-famille à 30 euros (2 entrées adultes + 2 entrées enfants), des tarifs réduits 
pour les étudiants, PMR et accompagnants, demandeurs d’emplois, ou encore de l’offre Pass’Sport 
culture qui permet à tous strépiniacois de moins de 18 ans justifiant d’une adhésion en cours dans un 
club sportif de la ville de bénéficier d’une place gratuite au spectacle de son choix.
Retrouvez l’intégralité des spectacles dans le guide de la saison culturelle distribuée il y a quelques 
jours en boîtes aux lettres et sur le site Internet www.ville-etrechy.fr
Pour tout renseignement sur les offres et les spectacles : 01 60 80 67 08

Programme


